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Figure 6.5 : Positionnement des produits vaudois sur le marché 

 
Source : Horeca, secteur restauration (hors cuisines collectives) 
 
La carte ci-après (figure 6.6) met en évidence les différents circuits de mise en marché à l’échelle de la 
Suisse. Attention, il s’agit d’une carte au niveau national, contrairement aux autres filières, car il n’a pas 
été possible d’obtenir des données cantonales à ce niveau de précision. 
 
Figure 6.6 : Carte de la filière bovine en Suisse 
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Ce schéma s’applique au canton de Vaud, avec des nuances. Outre AQ-viande suisse qui n’est pas à 
proprement parler un label, le circuit de distribution de viande bovine comptant le plus de producteurs 
vaudois est « Natura-Beef » avec une part un peu supérieure à 10%. Ce label connaît un droit 
d’exclusivité de la Coop à l’exception de la vente directe. Un autre label connaît une part de producteurs 
relativement également supérieure à 10%, il s’agit d’IP-Suisse. Notons par ailleurs que la part d’IP-Suisse 
est bien plus haute pour certaines catégories. Elle est par exemple supérieure à 50% pour les taureaux. Ce 
label est de son côté distribué majoritairement à la Migros via le canal de distribution « TerraSuisse ». 
Nous voyons donc que, même en dehors de la viande « standard » que représente AQ-viande suisse, les 
deux grands distributeurs sont des acteurs incontournables. Les autres labels représentent une part 
beaucoup plus faible. Ainsi, la part des producteurs bio se situe aux environs de 5% mais celle des bêtes 
abattues est nettement inférieure. La part représentée par les boucheries traditionnelles et la vente directe 
est de son côté difficile à estimer. Il est en revanche certain qu’elle n’est pas négligeable. En effet, nous 
avons visité certains abattoirs ne tournant quasiment que grâce à une clientèle locale. 
 
Nous allons maintenant effectuer une analyse différenciée selon le canal de production et de distribution 
en commençant par les producteurs de viande en tant que sous-produit de la production laitière. Pour 
ceux-ci, la viande ne joue généralement pas de rôle stratégique. Les animaux sont souvent éliminés par 
l’intermédiaire des marchés surveillés et commercialisés en tant qu’AQ-viande suisse. IP-Suisse joue 
également un rôle non négligeable pour cette catégorie de producteurs. Pour ces derniers, le marché de la 
viande est intéressant pour le revenu supplémentaire qu’il permet ainsi que pour la plus large répartition 
des revenus qu’il offre. En effet, même si une baisse simultanée est possible, une chute du prix du lait 
peut être en partie compensée par un maintien du prix de la viande. 
 
On peut cependant se poser la question du positionnement à long terme de ces animaux en cas de 
libéralisation des frontières. En effet, même si elles peuvent être de bonne qualité, les bêtes issues de la 
production laitière présentent souvent une faible couverture graisseuse. Il est donc possible que, lorsqu’ils 
auront la possibilité de se servir n’importe où, les bouchers et les transformateurs baissent le prix de ces 
animaux ou ne les achètent plus. Par ailleurs, il ne sera pas forcément facile de se différencier sur l’origine 
suisse avec des vaches de réforme. Le maintien d’un prix du lait à un niveau correct est donc nécessaire 
pour ces producteurs; ce n’est certainement pas le marché de la viande qui leur suffira. 
 
Les éleveurs de vaches allaitantes sont généralement d’anciens producteurs de lait qui ont fait le pas pour 
des raisons d’organisation du temps de travail. En effet, les vaches allaitantes permettent une plus grande 
flexibilité de celui-ci. Cette caractéristique est leur principale force. D’ailleurs, une des personnes 
interrogées estime qu’en cas de forte baisse du prix du lait à long terme, les surfaces abandonnées 
seraient réaffectées à hauteur d’environ 50% pour l’élevage de vaches allaitantes et le reste abandonné 
au profit de la forêt. Ce scénario concernerait les zones de colline et de montagne. La zone de plaine 
devrait de son côté surtout voir progresser les surfaces de terres ouvertes en cas d’abandon de la 
production laitière. On peut cependant considérer le droit d’exclusivité dont bénéficie la Coop pour 
l’utilisation du label NaturaBeef comme étant à double tranchant. En effet, il permet d’assurer une 
distribution des produits dans toute la Suisse. En revanche, il diminue fortement la marge de manœuvre 
des éleveurs qui sont dans l’impossibilité de diversifier leurs débouchés. Cette remarque peut également 
s’appliquer aux producteurs IP-Suisse qui connaissent un type de relation relativement proche avec la 
Migros cette fois-ci. 
 
La figure 6.7 montre l’évolution des prix à la production de ces trois dernières années pour les taureaux de 
la catégorie T3. On y voit que les animaux les mieux payés aux producteurs ne sont pas les animaux bio 
comme dans beaucoup d’autres productions mais les animaux commercialisés grâce au canal NaturaBeef. 
En effet, le montant payé au producteur par kg PM pour les animaux NaturaBeef est toujours situé entre 
un et deux francs au-dessus des autres canaux de vente. Un autre point intéressant est le prix payé pour 
les animaux bio. En effet, la différence avec les animaux AQ-viande suisse a fortement diminué ces 
derniers temps à cause d’une trop forte offre en animaux bio. De son côté, le label TerraSuisse qui est 
commun à la Migros et à IP-Suisse a pu maintenir une différence de prix relativement stable par rapport à 
AQ-viande suisse. Il est cependant trop tôt pour en tirer des conclusions et il faudra voir cette évolution à 
long terme.  
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Figure 6.7 : Evolution entre 2007 et 2010 du prix à la production des taureaux T3 pour 
différents canaux de commercialisation 
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6.2.3. Les marchés surveillés 
Afin d’améliorer leur position sur le marché de la viande, les producteurs ont créé en 1949 la Société Vaud 
Genève des producteurs de bétail de boucherie (SVGB). Celle-ci existe toujours et se charge d’organiser 
une septantaine de marchés surveillés par année. L’objectif de ces marchés est d’améliorer la transparence 
des prix et ainsi d’offrir au producteur une meilleure vision du marché. Afin de s’assurer que les acheteurs 
jouent également le jeu, l’OFAG a décidé lors du passage au système de mise à l’enchère des contingents 
d’importation que 10% de ceux-ci seraient accordés en fonction des achats sur les marchés surveillés. Par 
ailleurs, une aide cantonale existe aussi sur le plan vaudois avec une prime pour chaque bête de 
montagne mise aux enchères sur un marché surveillé ainsi qu’un soutien pour le transport des animaux 
depuis l’exploitation jusqu’à la place du marché. 
 
Le canton de Vaud compte sept places réparties sur tout le territoire cantonal pour l’organisation des 
marchés surveillés dont trois sont également équipées pour les bêtes de stabulation. La figure 6.8 montre 
une répartition équilibrée des marchés surveillés à travers le canton. Au niveau du nombre d’animaux, la 
situation est un peu différente. En effet, la place de Croy prend chaque année plus d’importance et 
représentait en 2008 plus du tiers de l’ensemble des animaux comme le montre le tableau 6.2. 
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Figure 6.8 : Places de marchés surveillés à travers le canton de Vaud 

 
Source : d’après données SVGB 
 
 
Tableau 6.2 : Evolution de la fréquentation des places de marchés entre 2004 et 2008 

 2004 2005 2006 2007 2008
Croy 1’188 1’392 1’375 1’967 2’790
Oron 1’064 1’108 1’219 1’274 757
Château-d’Oex 706 572 767 529 519
Signy 839 833 986 961 711
Apples 596 702 816 642 
Le Sépey 507 574 525 698 475
Provence 694 754 762 799 618
Moudon   922
Moudon (marché-
concours des taureaux) 

129 151 107 107 147

Total 5’723 6’086 6’557 6’977 6’939
 
Source : SVGB 
 
 
Le marché de la viande étant très opaque, les marchés surveillés ont le mérite d’améliorer la transparence. 
Il s’agit également d’un espace social où les producteurs peuvent se rencontrer. Enfin, ils offrent une 
garantie d’écoulement qui est très intéressante pour le paysan. Un certain nombre de bémols sont 
cependant à relever, à commencer par celui du transport. Cette problématique est pour le moment réglée 
par l’aide cantonale dont nous avons fait mention plus haut. Le véritable défaut du système provient du 
caractère « spot » du marché avec une accentuation vers le haut ou vers le bas des signes du marché suite 
à un léger déséquilibre entre l’offre et la demande. Par ailleurs, il arrive que certaines ententes préalables 
entre les marchands biaisent les enchères. Notons enfin que la mise en place des labels sur l’ensemble de 
la filière ces dernières années a également détourné une partie des animaux des marchés surveillés. 
Malgré tout, ces derniers semblent répondre à un besoin comme le montre l’augmentation régulière de la 
fréquentation des places de marchés. 
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6.3. Viande porcine  
Après avoir parcouru la situation de la production bovine, nous allons analyser les spécificités de la filière 
porcine. Contrairement au bétail bovin, nous allons nous concentrer sur deux points importants. Il s’agit 
de la dynamique au niveau de la production puis du cas de la charcuterie vaudoise. Il n’y a en revanche 
pas de partie consacrée spécifiquement aux différentes sous-filières, celles-ci étant abordées directement 
aux autres points. 

6.3.1. Dynamique générale 
La production porcine est beaucoup plus homogène que celle du bétail bovin. Il existe principalement 
deux types de producteurs de porcs, les éleveurs et les engraisseurs. Les premiers possèdent des truies et 
gèrent la naissance des porcelets ainsi que leurs premières semaines de vie. De leur côté, les seconds 
rachètent des porcelets à environ 25 kg et s’occupent de l’engraissement jusqu’aux environs de 110 kg de 
poids vif. Cette division du travail connaît des situations mixtes. Ainsi, certains éleveurs sont également 
engraisseurs alors que d’autres font partie de rings permettant un partage du travail en élevage. La figure 
6.9 résume les différents types d’exploitations. 
 
Figure 6.9 : Différents types d’exploitations en production porcine 

 

 
Source : AGRIDEA 
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Le canton de Vaud connaît une structure relativement déséquilibrée puisqu’il y a plus d’engraisseurs que 
la capacité des éleveurs vaudois le permettrait. Ainsi, alors que la part de truies d’élevage sur l’ensemble 
des porcs était de 8,9% en 2008 au niveau national, elle ne se situait qu’à 5,5% pour le canton de Vaud. 
Ceci est dû à la tradition des porcheries de sociétés de laiterie alors que le paysan vaudois typique n’est de 
son côté pas un éleveur de porcs né. 
 
La figure 6.10 montre la répartition des fromageries de Gruyère AOC et des porcheries dans le canton. A 
la lecture de la carte, une première constatation s’impose : la relation entre fromagerie et porcherie, 
même si elle ne se confirme pas dans tous les villages, existe bel et bien. Il faut préciser que les communes 
comprenant plusieurs fromageries et plusieurs porcheries, comme c’est le cas à la Vallée de Joux, ne 
compte qu’un seul point pour les porcheries mais plusieurs pour les fromageries. Par ailleurs, la figure 
6.10 montre que la présence de porcs principalement à l’extérieur des centres urbains est très manifeste 
puisqu’il n’y a quasiment pas de porcherie au bord du Lac Léman. 
 
Figure 6.10 : Répartition des fromageries de Gruyère AOC et des porcheries en 2009 

 
Source : selon données IPG et SCAV 
La part vaudoise du cheptel porcin helvétique est très faible puisque les 37'213 places de porcs 
comptabilisées pour l’année 2008 ne représentent que 2,4% de l’ensemble du pays. Les chiffres 
correspondent au nombre de places porcs et non au nombre d’animaux produits par année. Pour chiffrer 
la production annuelle, on admet 3 séries par an (nombre de places X 3 = production annuelle). En 1999, 
cette part représentait 3,4%, soit 49'500 places de porcs. Au niveau des abattages, le canton de Vaud est 
un peu mieux placé même si sa part reste faible au vu de sa démographie puisqu’elle est de 4,9% pour 
l’année 2008. Cette part des abattages se situerait évidemment beaucoup plus bas en cas de fermeture 
de l’abattoir de Bell SA à Cheseaux-sur-Lausanne. 
 
Contrairement aux bovins, la production porcine n’est pas liée au sol. Ceci a comme conséquence un 
soutien moins élevé que pour certaines autres branches de production, la Constitution fédérale stipulant 
que « la Confédération encourage les exploitations paysannes cultivant le sol. » Outre des soutiens moins 
élevés, la production porcine connait également certains particularismes législatifs dont le plus important 
est l’Ordonnance sur les effectifs maximaux (OEM). Celle-ci concerne les porcs, la volaille ainsi que les 
veaux à l’engrais et limite le cheptel de ces différents animaux par exploitation. 
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Pour la production porcine, les effectifs maximaux autorisés sont les suivants : 
a. 250 truies d’élevage âgées de plus de 6 mois, allaitantes et non allaitantes (mode de production 

traditionnel); 
b. 500 truies d’élevage ou de renouvellement, non allaitantes (dans les centres de saillie ou d’attente 

gérés par des producteurs associés pratiquant le partage du travail dans la production de porcelets); 
c. 1’500 jeunes porcs de reproduction mâles et femelles; 
d. 1’500 porcelets ou jeunes porcs (jusqu’à 30 kg); 
e. 1’500 porcs ou jeunes porcs à l’engrais (à partir de 30 kg). 
 
Il est important de rajouter que ces chiffres ne sont pas cumulatifs et que l’addition des proportions d’une 
exploitation pour chacune des différentes catégories d’animaux ne doit pas dépasser 100%. D’un autre 
côté, certaines dérogations existent. Ainsi, la limite pour les communautés d’exploitation correspond à 
l’effectif maximal multiplié par le nombre d’associés. Cette possibilité n’existe en revanche pas pour les 
communautés partielles d’exploitation. Des autorisations d’exception sont par ailleurs possibles pour les 
exploitations mettant en valeur des sous-produits de la transformation du lait, d’abattage, de boucherie 
ou d’autres denrées alimentaires. 
 
La figure 6.11 présente la matrice produits / circuits de vente dans le canton de Vaud. La production de 
viande fraîche labellisée est importante. La production normalisée est développée dans les cuisines 
collectives et le secteur Gastro. Le canton bénéficie d’un portefeuille de spécialités charcutières, dont deux 
IGP et 2 produits en voie d’enregistrement. 
 
Figure 6.11 : Matrice produits / circuits de vente pour la production porcine 

circuit 
de 
vente

segment
de marché

LONG
intern.

import 
export

LONG
national

grande 
distrib.

LONG
national

Collect.

LONG 
national

Horeca

MEDIUM

Distrib.s
pécia-
lisée

COURT

collectif
vente 
locale,
Horéca

COURT

individ. 
ventes

directes

EXTRA-
COURT
individ.
famille 
élargie 
et amis

convention.

normalisé

labels 
écologiques
et éthiques
bio

artisanal   

 
Source : Horeca, hôtels, restaurants, café 
 
La figure 6.12 met en évidence pour la Suisse les circuits de vente agréés autour de Coop (Naturafarm) et 
Migros (TerraSuisse) ainsi que le poids de l’industrie charcutière. Attention, il s’agit d’une carte au niveau 
national, contrairement aux autres filières, car il n’a pas été possible d’obtenir des données cantonales à ce 
niveau de précision. Les équilibres entre circuits de mise en marché sont similaires dans le canton de Vaud. 
 

La figure 6.13 montre l’évolution des prix à la production de ces trois dernières années pour les porcs. La 
première chose qui saute aux yeux est la courbe des porcs bio. Premièrement, celle-ci est extrêmement haute 
puisque le prix payé au producteur va jusqu’au double de celui payé à un producteur de porcs non bio. Par 
ailleurs, il n’a pas bougé depuis l’été 2008 et est resté fixé à Fr. 7,20 par kg PM. Ceci est dû à un accord avec 
la Coop (via Bell) qui est le principal acheteur de porcs bio. A noter que si le prix des porcs AQ-Viande suisse 
n’était pas si bas, celui des porcs bio pourrait encore monter. Les autres canaux de commercialisation suivent 
en revanche une courbe identique mais à des niveaux différents. Ainsi, Coop Naturafarm se situe vingt 
centimes en-dessus de TerraSuisse et cinquante centimes en-dessus d’AQ-Viande suisse. 
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Figure 6.12 : Carte de la filière porcine suisse en 2005 
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Figure 6.13 : Evolution entre 2007 et 2010 du prix à la production des porcs pour différents 

canaux de commercialisation 
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La figure 6.13 montre l’évolution du prix à la production et en particulier une forte baisse en 2009. De son 
côté, la figure 6.14 montre l’évolution de la marge brute de la transformation et de la distribution depuis 
1999. Alors que celle-ci a fortement augmenté jusqu’en 2003, elle s’est plus ou moins stabilisée depuis. 
Ceci est probablement dû à l’annonce de l’arrivée des hard discounters allemands sur le marché suisse. En 
effet, cette entrée sur le marché a eu pour effet d’obliger les distributeurs traditionnels à également se 
positionner au moins en partie sur les prix. Ce positionnement sur les prix devrait en partie se poursuivre à 
l’avenir. La grande question sera la répartition des efforts à travers toute la filière porcine. 
 
Figure 6.14 : Evolution entre 1999 et 2010 du prix à la production, du prix à la consommation et 

de la marge brute de la transformation – distribution pour les porcs de boucherie 

 
Source : OFAG 
 

6.3.2. Effets à attendre de la nouvelle législation 
En plus du manque de motivation du paysan vaudois à s’occuper de porcs, d’autres facteurs freinent le 
développement possible de la production. Il s’agit notamment de prescriptions légales toujours plus 
strictes augmentant les coûts de production ainsi que de procédures généralement très longues pour la 
rénovation ou la construction d’une porcherie. A ce sujet, la nouvelle ordonnance sur la protection des 
animaux entrée en vigueur en 2008 accentue les freins à la production. En effet, la surface minimale au 
sol par porc à l’engrais augmente de 0,65 à 0,9 m2 et le caillebotis intégral sera interdit dès 2018. Une 
période transitoire de dix ans a été accordée aux producteurs afin de permettre les amortissements 
nécessaires et d’effectuer les transformations demandées. Sans nouvelles constructions et/ou 
augmentation de la taille des bâtiments existants, la production cantonale de porcs à l’engrais pourrait 
donc fortement diminuer. Afin de connaître les intentions des producteurs vaudois et de pouvoir estimer 
l’évolution possible de la production, nous avons effectué durant l’été 2009 une enquête auprès des 
producteurs ayant plus de 100 places porcs. 
 
Un questionnaire a été rédigé avec la collaboration de Messieurs Claude Henchoz, membre du comité de 
Suisseporcs, et Didier Blanc, gérant de l’Association Charcuterie Vaudoise. Ce questionnaire, disponible en 
annexe, a été envoyé durant le mois de juillet 2009 aux 83 exploitations vaudoises détenant plus de  
100 places porcs. Le tableau 6.3 montre la représentativité de l’échantillon ainsi que le taux de retour du 
questionnaire. Nous voyons que le choix de se limiter aux exploitations de plus de 100 places porcs, soit 
moins de 30% de l’ensemble des exploitations, ne remet pas en cause la représentativité de l’enquête; les 
exploitations consultées représentent 95% des places porcs du canton. Le taux de réponse est plus que 
satisfaisant puisqu’il est supérieur aux deux tiers tant au niveau du nombre d’exploitations que du nombre 
de places porcs. La représentativité des réponses en ce qui concerne la production est encore meilleure 
puisque les 58 exploitations ayant pris part à l’enquête regroupent environ 83% de la production 
vaudoise. 
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Tableau 6.3 : Représentativité de l’échantillon et des réponses au questionnaire 

 Canton de Vaud Echantillon Réponses 
Détenteurs de porcs 290 83 58 

Proportion de 
l’ensemble du canton  29% 20% 

Nombre de places 
porcs 37’213 35’229 30’816 

Proportion pour 
l’ensemble du canton  95% 83% 

 
 
Les réponses montrent une prédominance de l’engraissement dans la production vaudoise puisque 36 des 
58 exploitations ne font que de l’engraissement et que 15 font à la fois de l’élevage et de l’engraissement. 
Nous avons donc 51 exploitations sur 58, soit 88%, qui engraissent des porcs. Le tableau 6.4 donne la 
répartition de ces 51 exploitations selon le programme de production. Nous constatons que la production 
selon le standard AQ-viande suisse est la plus répandue puisqu’elle représente deux tiers des exploitations 
et même trois quarts de la production. La publication de ces données est importante car les exploitations 
AQ-viande suisse sont justement celles qui devront effectuer les mises aux normes d’ici à 2018, les 
exploitations sous labels répondant déjà aux nouvelles exigences légales. Un autre point intéressant est 
que les exploitations sous labels produisent proportionnellement moins de porcs. En effet, les exploitations 
IP-Suisse et Coop Naturafarm représentent 27% respectivement 12% des exploitations ayant répondu au 
questionnaire mais ne correspondent qu’à 21% respectivement 7% des places porcs à l’engrais de 
l’échantillon. 
 
 
Tableau 6.4 : Répartition des exploitations avec porcs à l’engrais selon le programme de 

production 

 AQ-viande suisse IP-Suisse Coop Naturafarm
Nombre 

d’exploitations 31 14 6 

Proportion de 
l’ensemble des réponses 61% 27% 12% 

Nombre de places 
porcs à l’engrais 18’944 5’599 1’949 

Proportion pour 
l’ensemble du canton 72% 21% 7% 

 
 
Analysons plus en détail les 31 exploitations AQ-viande suisse. La figure 6.15 montre une forte diminution 
de la production d’ici 2018, ainsi, parmi les 42 porcheries de ces exploitations : 

• un quart sera fermé; 
• un quart ne sera pas transformé et verra donc la capacité diminuer d’un tiers; 
• un quart sera transformé; 
• l’avenir d’un quart des porcheries n’est pas encore défini. 
 
Parmi les porcheries qui seront transformées, un tiers ne subiront des travaux que pour supprimer le 
caillebotis intégral. Nous voyons donc que 80% des porcheries AQ-viande suisse situées sur sol vaudois 
seront au mieux aux deux tiers de leurs capacités actuelles en 2018 et au pire fermées. Pour le reste, 
quatre verraient leurs capacités augmentées et 4 seront agrandies afin de maintenir le nombre de places 
de porcs à l’engrais au niveau actuel.  
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Figure 6.15 : Prévisions d’ici 2018 des exploitations agricoles suivant le programme de 
production AQ-viande suisse concernant leurs différentes porcheries (42 au total) 
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Parmi les exploitations sous labels, les exploitations Coop Naturafarm prévoient un maintien de leur 
production au niveau actuel alors que chez IP-Suisse, 10 exploitations misent sur une stabilité de leurs 
capacités et 4 prévoient une augmentation de leur production d’ici à 2018. 
 
Le tableau 6.5 présente l’évolution que nous pouvons attendre entre 2009 et 2018 du nombre de places 
de porcs à l’engrais sur sol vaudois pour les exploitations ayant répondu au questionnaire ainsi qu’une 
extrapolation à l’ensemble de la production vaudoise. Avant de commenter les chiffres proprement dits, 
quelques explications peuvent s’avérer utiles. Un certain nombre d’estimations pour 2018 sont assez 
faciles à faire. Ainsi, lorsqu’il est prévu de fermer une porcherie, il est logique de considérer que sa 
capacité de production sera de zéro. Dans le même ordre d’idée, lorsqu’un bâtiment est déjà aux normes 
(porcs sous labels) ou que l’exploitant prévoit un agrandissement pour maintenir les capacités au même 
niveau, il suffit de reprendre les chiffres 2009. Enfin, lorsqu’il n’y a pas de transformations prévues ou 
alors uniquement en vue de supprimer le caillebotis intégral, le nombre de places de porcs à l’engrais est 
logiquement diminué d’un tiers, la surface minimale passant de 0,65 à 0,9 m2. Les estimations sont un 
peu plus difficiles à faire pour les exploitants ayant prévus d’augmenter la production. En effet, si certains 
ont indiqué de combien ils pensaient augmenter, ça n’est pas le cas de tous. Afin de se faire malgré tout 
une idée, il a été décidé d’augmenter le nombre de porcs à l’engrais jusqu’à atteindre, sur l’ensemble de 
l’exploitation, 60% de l’effectif maximal autorisé par la législation (Ordonnance sur les effectifs 
maximaux). Enfin, la capacité totale des exploitations n’ayant pas encore une idée claire de leur avenir a 
été divisée par trois. En effet, certaines porcheries devraient fermer et les autres voir leur nombre de 
places de porcs à l’engrais diminuer d’un tiers. 
 
Les chiffres du tableau 6.5 font ressortir une forte diminution de la production vaudoise. Cette baisse 
toucherait avant tout la production AQ-viande suisse puisque l’enquête fait ressortir une chute de 40% du 
nombre de places de porcs à l’engrais d’ici 2018. Cette baisse est en relation avec l’augmentation de la 
surface par porc qui passe de 0,65 à 0,9 m2. Cette tendance est le signe d’un manque de sécurité de la 
profession. En effet, si la production porcine bénéficiait de meilleures perspectives à moyen et long terme, 
la diminution de capacités de certaines porcheries aurait été compensée sur d’autres sites. Ceci n’est 
visiblement pas le cas. La production de porcs sous labels pourrait freiner cette tendance. En 2018, le 
nombre de places de porcs à l’engrais sur l’ensemble du territoire cantonal pourrait bien se situer aux 
environs de 20'000. Il serait intéressant de connaître les effets de la nouvelle législation sur le reste du 
pays. La baisse de la production vaudoise sera-t-elle compensée par une augmentation des capacités dans 
d’autres cantons ? 
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Selon les entretiens effectués, cet intérêt relativement faible pour la production porcine s’explique par une 
politique agricole privilégiant les exploitations extensives, notamment le système des paiements directs ou 
des crédits d’investissements, ainsi que par la longueur des procédures lors de la rénovation ou de la 
construction de porcherie. Les différents producteurs rencontrés regrettent également que la production 
porcine ne soit pas assez mise en avant dans la formation agricole alors qu’elle permet une bonne 
valorisation des céréales et des sous-produits du lait ainsi qu’un revenu intéressant. Un producteur note par 
ailleurs qu’il est illogique qu’il ne soit pas possible de toucher une aide de l’état lorsque sa situation est trop 
saine. Différentes propositions visant à améliorer l’image de la production porcine sont faites au point 6.5. 
 
Tableau 6.5 : Evolution possible du nombre de places de porcs à l’engrais entre 2009 et 2018 

Prévision d’ici 2018 Chiffres 2009 Estimations 2018 Evolution 2008-
2018 (%) 

AQ-viande suisse 

Transformation avec 
hausse des capacités 1’950 3'000 1 + 54% 

Transformation avec 
maintien des 
capacités 

1’500 1’500 ± 0% 

Transformation avec 
baisse des capacités 2’730 1’800 - 33% 

Pas de transformation 
et baisse des 
capacités 

5’680 3’800 - 33% 

Fermeture de la 
porcherie 3’770 - - 100% 

Ne sait pas 3’314 1'000 2 - 70%

IP-Suisse 

Transformation avec 
hausse des capacités 1’838 2'500 1 + 36% 

Pas de transformation 
et maintien des 
capacités 

3’761 3’800 ± 0% 

Coop 
Naturafarm 

Pas de transformation 
et maintien des 
capacités 

1’949 2’000 ± 0% 

Total enquête 26’492 19’400 - 27% 
Total ensemble du canton 26'642 3 19’500 - 27% 

1 Augmentation de la production selon indication de l’exploitant ou, si pas d’indication, jusqu’à hauteur de 60% de 
l’effectif maximal autorisé. 
2 Maintien d’environ un tiers des capacités (fermeture probable de quelques porcheries et diminution de 33% de la 
capacité des unités maintenues) 
3 Chiffre 2008 

6.3.3. La mise en valeur du petit-lait 
La production porcine est souvent vue comme un bon moyen de valoriser les sous-produits de la production 
de fromage, c’est-à-dire le petit-lait. Selon les chiffres fournis par TSM, les fromageries vaudoises ont 
transformé en fromages 123 millions de litres de lait durant l’année laitière 2008/2009. Ceci correspond 
donc à une production de petit-lait d’environ 110 millions de litres. Selon les recommandations de l’ALP, un 
maximum de 30% de la matière sèche de la ration peut provenir du petit-lait. Ceci correspond à un 
maximum de 900 litres sur l’ensemble de la durée d’engraissement. Les 110 millions de litres de petit-lait 
permettent donc l’affourragement d’au minimum 120'000 porcs à l’engrais, soit un potentiel d’au moins 
40'000 places de porcs à l’engrais. Et ceci dans le cas où l’ensemble des porcs à l’engrais seraient 
affourragés avec du petit-lait, ce qui est loin d’être le cas comme nous allons le voir plus loin. 
 
Afin de pousser la logique un peu plus loin, notamment en relation avec la problématique des AOC sur 
laquelle nous reviendrons au point suivant, nous avons également intégrer les truies d’élevage au calcul. 
En effet, le but est de voir la production dans le cas où le canton serait autonome, c’est-à-dire avec 
suffisamment d’exploitations d’élevage par rapport au nombre de porcs à l’engrais. Une truie étant 
utilisée environ deux ans et celle-ci produisant environ 22 porcelets par année, le rapport entre les 
porcelets utilisés pour la remonte et ceux utilisés pour l’engraissement est de 1/43, soit 2,25 truies 
d’élevage par an pour 100 porcs. Ceci fait que le petit-lait produit sur sol vaudois permet d’avoir environ 
39'500 places de porcs dont environ 2'500 truies d’élevage. 
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Si l’ensemble des porcs vaudois étaient affouragés au petit-lait, les chiffres actuels correspondraient donc 
plus ou moins aux capacités du canton (37'213 places de porcs dont 2'053 truies d’élevage). Nous allons 
cependant voir que le canton est en réalité en sous-utilisation de son petit-lait. 
 
Sur les 58 exploitations ayant répondu à l’enquête, seules 27 affouragent leur cochons au petit-lait. Le 
tableau 6.6 donne le détail des résultats selon la catégorie. Nous y voyons que les exploitations 
d’engraissement utilisent tendanciellement plus de petit-lait que les exploitations d’élevage. Ainsi, trois 
quarts des porcs à l’engrais sont affouragés avec du petit-lait alors que cette proportion descend aux 
environs de 50% pour les truies d’élevage et les porcelets sevrés. Au point 6.3.2, nous avons vu que les 
exploitations d’engraissement seront les exploitations les plus touchées par le changement législatif et ceci 
aura également une influence sur la mise en valeur du petit-lait. En effet, parmi les 40 porcheries 
d’engraissement utilisant du petit-lait, 9 seront fermées et 8 ont un avenir incertain. On peut donc 
s’attendre à une forte diminution de l’utilisation du petit-lait dans la production porcine du canton. Afin 
de ne pas gaspiller cette ressource intéressante, deux alternatives sont possibles, il y aura lieu d’une part 
d’encourager la production porcine et la mise en valeur du petit-lait par le porc et d’autre part de gérer les 
surplus dans l’alimentation d’autres catégories d’animaux ou dans la production de biogaz. 
 
Tableau 6.6 : Utilisation du petit-lait dans l’affouragement des porcs selon la catégorie 

 Truies d’élevage Porcelets sevrés Porcs à l’engrais
 Affouragées 

avec du 
petit-lait 

Total Affouragés 
avec du 
petit-lait 

Total Affouragés 
avec du 
petit-lait 

Total

Enquête 492 1’645 1’830 3’665 18’926 26’492
Proportion 45% 50% 72% 
Ensemble du 
canton 

900 1 2053 2 2'200 1 4505 2 19'000 1 26’642 2

1 Estimations 
2 Chiffres 2008 

6.3.4. La charcuterie vaudoise 
S’il ne possède que peu de forces au niveau de la production proprement dite, le Pays de Vaud connaît en 
revanche une longue tradition charcutière. Celle-ci s’est notamment concrétisée en 2004 par 
l’enregistrement des deux IGP pour le Saucisson vaudois et la Saucisse aux choux vaudoise. 
L’enregistrement en IGP s’est avéré très bénéfique pour les transformateurs vaudois puisque les chiffres de 
la production sont en hausse constante. En effet, celle-ci est passée de 1’042 tonnes en 2005 à 1'659 
tonnes pour l’année 2008. Malgré le coût élevé du plomb vert accompagnant chaque produit IGP (35 
cts/pièce, dont 20 centimes pour le marketing), le marché montre qu’une telle certification répond à une 
demande des consommateurs. 
 
Au vu de cet intérêt à avoir des produits bénéficiant d’une protection légale, un projet tel qu’une AOC 
charcutière pourrait offrir des perspectives intéressantes aux producteurs. En effet, elle permettrait à ces 
derniers de bénéficier d’un débouché stable pour une partie de leur production. Celle-ci concernerait 
principalement les porcs AQ-viande suisse car il serait difficile de rester compétitif avec les prix offerts aux 
porcs sous label. La démarche d’une AOC change complètement de celle d’une IGP. En effet, la première 
nécessite la mise en place d’une véritable interprofession comprenant tous les acteurs de la filière. Celle-ci 
permet un meilleur dialogue et ainsi la prise en compte des intérêts de l’ensemble des échelons. De son 
côté, l’IGP profite principalement aux transformateurs puisque les porcs peuvent être engraissés et abattus 
dans l’ensemble du pays. La plus-value créée par l’IGP n’est donc absolument pas transmise aux 
producteurs vaudois. 
 
A l’époque de l’enregistrement du Saucisson vaudois et de la Saucisse aux choux vaudoise, le choix d’en 
faire des IGP était principalement basé sur deux raisons. Tout d’abord, les capacités de production étaient 
assez limitées. En effet, on estime que la part destinée à la production de Saucisson et de Saucisse aux 
choux représente environ 10% du cochon. Il aurait donc fallu prendre presque l’ensemble des porcs 
vaudois, même ceux sous label pour lesquels ceci aurait eu comme conséquence de diminuer les prix. Ce 
problème est réel mais aurait été surmontable. En effet, la demande crée l’offre et un besoin en porcs 
vaudois aurait pu permettre d’inverser la tendance à la baisse de la production. Vu les résultats présentés 
au point 6.3.2, tout moyen permettant d’inverser la tendance est à étudier. L’autre raison est 
principalement due à la logique industrielle de certaines entreprises de transformation. En effet, l’IGP 
permet de pouvoir abattre en dehors du canton et ainsi de n’importer que les morceaux nécessaires à la 
fabrication. 
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L’IGP peut être ainsi vue comme un moyen de valoriser une viande standard (non-labellisée). A condition 
évidemment de trouver comment valoriser le reste de la carcasse qui peut représenter jusqu’à 90%. 
 
Lors de la demande d’inscription du Saucisson, un troisième produit, le boutefas, a été soumis en tant 
qu’AOC. Cette décision de l’OFAG a cependant été attaquée et le projet a finalement été abandonné. 
Depuis lors, un nouveau concept comprenant également le canton de Fribourg a été mis sur pied. En 
effet, une grande partie du territoire fribourgeois fait historiquement partie du Pays de Vaud et possède 
ainsi certaines similitudes dans les traditions culinaires. Par ailleurs, un second produit, le jambon de la 
borne, a été joint au projet. L’avantage de ceci est la complémentarité des deux produits qui permet une 
plus grande utilisation de la carcasse. On arrive à environ 50% d’utilisation de la carcasse entre les deux. 
La principale particularité de ces deux projets d’AOC est la notion de zone asymétrique. En effet, la zone 
de production serait l’ensemble des deux cantons alors que la transformation serait limitée : canton de 
Vaud et certains districts fribourgeois pour le boutefas, canton de Fribourg et territoire vaudois limitrophe 
pour le jambon de la borne. 
 
Ce dossier connaît cependant de gros blocages à l’heure actuelle. En effet, l’OFAG ne considère pas les 
conditions posées à la production comme suffisantes pour une AOC (70% de la matière sèche et 100% 
des céréales doivent provenir de la zone). Une certaine marge de manœuvre est encore possible puisqu’il 
n’y a actuellement pas de contrainte géographique au niveau du petit-lait. L’introduction d’une telle 
contrainte à l’intérieur du cahier des charges ne serait d’ailleurs pas un problème pour les producteurs. 
Ainsi, l’enquête a montré que l’ensemble du petit-lait affourragé sur le canton provient de la zone Vaud-
Fribourg et même, pour l’immense majorité des cas, du canton de Vaud exclusivement. 
 
Un gros problème pourrait malgré tout provenir de la lassitude à laquelle pourraient faire face les 
transformateurs. En effet, les prescriptions les concernant sont réglées et, de leur point de vue, une IGP 
serait amplement satisfaisante. Des pressions de leur part pour boucler le dossier au plus vite risquerait de 
le transformer sous peu en IGP. La création de la première AOC carnée offrirait cependant à l’ensemble de 
la filière de bien meilleures perspectives. Les cantons de Vaud et de Fribourg seraient donc inspirés de tout 
mettre en œuvre pour débloquer ce dossier au plus vite. L’engagement d’un regard extérieur de la part de 
spécialistes des indications géographiques serait également souhaitable. 
 

6.4. Synthèse : diagnostic sur l’attractivité du marché et la position 
concurrentielle 

Les tableaux 6.7 à 6.10 présentent un diagnostic sur l’attractivité du marché suisse et la position 
concurrentielle des viandes bovines et porcines que nous avons réalisé en fonction des résultats des 
entretiens, en suivant la méthode présentée en section 2. 
 
Ce diagnostic conclut à des positionnements très différents selon les viandes, les labels et la position dans 
la filière (voir matrice Mc Kinsey – figure 6.16, page 98). La position est bonne pour les viandes labellisées 
et la charcuterie, correcte pour la viande bovine « standard » et plus inquiétante pour la viande porcine 
« standard » comme l’a montré l’enquête présentée au point 6.3. 



VALORISATION DES PRODUITS DES FILIERES AGRICOLES VAUDOISES 

98 AGRIDEA 2010 

Tableau 6.7 : Attractivité du marché suisse de la viande bovine 

ATTRACTIVITE DU MARCHE suisse pour la viande 
bovine 

Pondé-
ration 

Note /10 
viande 

« standard » 

Note /10
viande 

« label » 
TAILLE DU MARCHE actuel de la 
viande bovine. Grand marché 

20% 5 8 
EVOLUTION En légère hausse 

IMAGE de la viande bovine 
Bonne image des 
viandes suisses. 10% 5 8 

CONSENTEMENT A PAYER Elevé pour les viandes 
suisses 10% 6 8 

PROFITABILITE Correcte. 
40% 6 6 POUVOIR DE NEGOTIATION DES 

CLIENTS 
Premium pour les 
viandes labellisées. 

INTENSITE DE LA 
CONCURRENCE 

BARRIERES A L‘ENTREE 

 
10% 7 8 

AXES DE DIFFERENTIATION  10% 4 8 

Note globale 5,6 7,2 

 
 
Tableau 6.8 : Position concurrentielle du canton de Vaud pour la production de viande bovine 

POSITION CONCURRENTIELLE de la viande vaudoise Pondé-
ration 

Note /10 
viande 

« standard » 

Note /10 
viande 

« label » 
VOLUME de la production 
vaudoise Mal connu 

20% 5 7 EVOLUTION Stable au regard des 
effectifs. 

POTENTIEL DE CROISSANCE à 
moyen terme 

Faible pour viandes
standard 

CONCENTRATION DE l’offre sur 
Vaud et 
APTITUDE A L’ORGANISATION 
DES PRODUCTEURS 

Marchés surveillés et 
organisation des 
labels. 

20% 4 8 

QUALITE de la viande vaudoise  10% 5 5 
IMAGE de la viande vaudoise  10% 5 5 
AXES DE DIFFERENTIATION 
actuels de la viande vaudoise 
POTENTIEL D’INNOVATION 

 20% 5 7 

PRIX A LA CONSOMMATION 
COMPETITIVITE / PRIX 

. 10% 5 5 

QUALITE MARKETING – 
DISTRIBUTION 

 10% 5 5 

Note globale  4,8 7,2 
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Tableau 6.9 : Attractivité du marché suisse de la viande porcine 

ATTRACTIVITE DU MARCHE suisse pour la 
viande porcine et la charcuterie 

Pondé-
ration 

Note / 10 
producteurs
« standard »

Note /10 
Producteurs 

« labels » 

Note /10 
charcuterie

TAILLE DU MARCHE actuel de 
la viande porcine. 

Grand marché 
stable. 

20% 4 7 8 
EVOLUTION 

Potentiel sur 
les labels et la 
charcuterie. 

TAUX DE CROISSANCE à 
moyen terme 

IMAGE des produits de porc   10% 5 7 8

CONSENTEMENT A PAYER 
Elevés pour les 
produits 
suisses 

10% 5 7 8 

PROFITABILITE Variable.

40% 3 6 8 POUVOIR DE NEGOCIATION 
DES CLIENTS 

Investissements 
très lourds 
pour les 
producteurs. 

INTENSITE DE LA 
CONCURRENCE 

BARRIERES A L’ENTREE 

Pression aux 
frontières pour 
la viande 
fraîche. 

10% 4 6 8 

AXES DE DIFFERENTIATION  10% 3 5 8
Note globale  3,7 6,3 8 

 
 
Tableau 6.10 : Position concurrentielle du canton de Vaud pour la production de viande porcine 

POSITION CONCURRENTIELLE de la viande 
porcine vaudoise  

Pondé-
ration 

Note/10
producteurs 
« standard »

Note /10 
producteurs 

« labels » 

Note /10 
charcuterie

VOLUME de la production 
vaudoise 

Production 
standard en 
déclin. 

20% 3 5 8 EVOLUTION Bon potentiel 
pour les 
spécialités 
IGP. 

POTENTIEL DE CROISSANCE à 
moyen terme 
CONCENTRATION DE l’offre en 
canton de Vaud. 
APTITUDE A L’ORGANISATION 
DES PRODUCTEURS 

Faible sauf 
pour les 
labels 

20% 4 6 5 

QUALITE DES PRODUITS 
vaudois 

 
10% 5 5 8 

IMAGE des produits vaudois 
 

 10% 5 5 8 

AXES DE DIFFERENTIATION 
actuels des produits vaudois 
POTENTIEL D’INNOVATION 

 20% 5 5 8 

PRIX A LA CONSOMMATION 
COMPETITIVITE / PRIX 

. 

10% 4 6 8 

QUALITE MARKETING –
DISTRIBUTION 

 10% 3 8 8 

Note globale  4,1 5,6 7,4 
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Figure 6.16 : Matrice Mc Kinsey du portefeuille des viandes vaudoises 
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6.5. Résultats de l’atelier viandes 
Suite à cet état des lieux une analyse stratégique a été conduite durant l’atelier du jeudi 4 février 2010. 
Ont participé à cette séance toutes les personnes ayant été interrogées en bilatéral durant la phase d’état 
des lieux, des représentants du SAGR et des collaborateurs-trices de Prométerre. 
 
De cet atelier, il ressort que les filières viandes sont plus nationales que cantonales, notamment du fait du 
poids des viandes labellisées achetées par Coop et Migros. Par ailleurs, une large part de la viande bovine 
est un sous-produit du lait, vendue en AQ-viande. Par contre, le canton a dans son portefeuille de 
produits 4 produits phare de charcuterie, dont 2 produits protégés, le Saucisson vaudois IGP et la Saucisse 
aux choux vaudoise IGP. 
 
Les attentes vis-à-vis du canton concernent principalement : 

• La simplification et l’accélération des procédures administratives et aménagement du territoire pour les 
producteurs. 

• Le maintien des services à la production bovine (marchés surveillés, abattage d’urgence). 
• Les aides à la rénovation des exploitations porcines (hors production labellisée, celle-ci étant déjà aux 

normes 2018), afin de maintenir le potentiel de production du canton. 
• La relocalisation de l’alimentation des porcs : couplage des nouvelles fromageries à la production 

porcine pour la valorisation du petit-lait; reconnaissance rapide des communautés d’exploitations avec 
des exploitations céréalières. 

• Un appui pour progresser sur les cahiers des charges du boutefas et du jambon de la Borne. 
• Une promotion active sur le portefeuille de produits charcutiers du canton, dans le cadre d’une 

promotion globale de l’image de canton « agricole, nourricier et gourmand », en lien avec le tourisme. 
• Un appui à la recherche de nouveaux marchés : des services d’assistance aux entreprises qui veulent 

exporter; un soutien à la promotion des ventes à l’exportation sous bannière commune vaudoise; un 
guichet unique pour toutes les questions d’import et d’export devrait être mis en place au niveau 
fédéral. 

• Relocalisation de l’approvisionnement de la restauration collective dépendant de l’Etat. 
 
 
Les tableaux ci-après présentent en détail ces différents points, organisés autour de 3 axes stratégiques : 

• axe stratégique 1 : enrayer le déclin de la production porcine; 
• axe stratégique 2 : renforcer les ventes de spécialités charcutières; 
• axe stratégique 3 : maintenir les services à la production de viande bovine. 
 
La synthèse générale en conclusion de ce rapport met en évidence les points communs avec les autres 
filières cantonales. 

 
 



 

 



 

 

6.5.1. Axe stratégique 1 : Enrayer le déclin de la production porcine 
 
L’enquête réalisée auprès des éleveurs de porcs a montré que de nombreuses porcheries produisant selon le standard AQ-viande suisse ne sont pas encore aux 
normes introduites en 2008 par la nouvelle législation fédérale sur la protection des animaux. Il se pourrait qu’un déclin important du cheptel porcin (environ 20%) 
intervienne d’ici la fin du délai transitoire prévue pour 2018. Rappelons cependant que ces estimations correspondent au point de vue actuel des producteurs et qu’un 
ajustement n’est évidemment pas impossible. De leur côté, les porcheries partenaires d’un label (TerraSuisse, Coop Naturafarm) répondent déjà aux nouvelles 
exigences légales. Elles pourraient à terme augmenter leur part de marché à condition que ceci corresponde à la demande. 

Motivations : le canton produit des spécialités charcutières réputées et un approvisionnement en pièces issues de la zone géographique permettrait de développer 
des AOC plutôt que des IGP dont l’image est moins forte auprès des consommateurs. 

Hypothèses de base : un débouché est trouvé pour les morceaux n’entrant pas dans les spécialités charcutières, commercialisés traditionnellement en viande 
fraîche. 

Implications monétaires et autres : soutiens aux structures et à la mise aux normes. 

Risques : évolution des conditions-cadre incertaines (ALEA) qui font peser un risque important sur la rentabilité du débouché viande fraîche; même en absence 
d’ALEA, la pression des importations s’accroît suite à des subtilités telles que l’importation de viandes poivrées. 

Indicateur : évolution des effectifs d’animaux. 
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Tableau 6.11 : Maintenir l’outil de production en production porcine 

Actions Potentiel Contraintes 
Soutiens souhaités 

Financiers Non financiers 

• Rénover et agrandir 
les porcheries 
existantes 

• Construire de 
nouvelles porcheries 

• Labels bien implantés; 
porcheries déjà aux normes. 

• Valorisation des céréales et du 
petit lait produits dans le 
canton. 

• Bonne qualité des carcasses 
(indice de graisse + IMF + MFA). 

• Valeur « Swissness » et 
« produits régionaux » auprès 
des consommateurs pour les 
produits transformés 
(consentement à payer 
d’environ + 20%). 

• Produits de plus en plus 
transformés (dont charcuterie 
vaudoise) : création de valeur 
ajoutée. 

• Le secteur gastro de base (y 
compris la restauration 
collective) s’approvisionne 
actuellement en viande de porc 
indigène. 

• Augmentation de la vente 
directe. 

• Marché en label relativement 
saturé au niveau suisse. 

• La viande de porc est un 
produit d’appel et pression 
sur les prix. 

• Subtilités à l’importation (jeu 
sur les positions douanières 
avec la viande poivrée). 

• Problèmes techniques à 
résoudre (jambons 
déstructurés). 

• Coûts de production très 
élevés en Suisse 
(alimentation + structures). 

• Risques liés à l’ALEA : la 
baisse sur les coûts sera 
inférieure à la baisse des 
prix. 

• Procédures 
d’agrandissement et de 
construction très complexes 
(nombreux obstacles). 

• Potentiel pour les ventes de 
viande fraîche en local est 
faible.  

• Prêts sans intérêt pour 
investissement dans les 
porcheries. 

• Crédits d’investissement 
pour encourager à la mise 
aux normes 2018. 

• Subventions à fonds perdus 
pour laveurs d’air. 

• Aides à la production de 
porcs d’élevage. 

• Coupler les nouvelles 
fromageries avec un projet 
de porcherie (finances 
d’étude de faisabilité). 

• Accélérer les démarches 
administratives pour le 
développement de la 
production (bâtiments). 

• Diminution des taxes à 
l’importation de céréales 
pour diminuer le coût de 
l’alimentation des animaux. 

• Eliminer les obstacles inutiles 
(OEM notamment) qui 
empêchent l’évolution des 
structures. 

• Reconnaissance rapide des 
communautés 
d’exploitations avec des 
céréaliers. 

• Faciliter les démarches 
d’aménagement du 
territoire. 

• Supprimer les contraintes 
liées au sol lors de 
l’attribution du Clnv. 

• Encourager la formation en 
production porcine dans la 
formation professionnelle 
initiale. 

• Encourager les stages 
permettant de faire 
connaître la production 
porcine. 
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6.5.2. Axe stratégique 2 : Renforcer les ventes de spécialités charcutières 
 
Le patrimoine du canton est riche en spécialités charcutières dont les ventes pourraient être accrues en Suisse et à l’exportation. 

Motivations : augmentation de la valeur ajoutée, emplois dans la transformation, identité du canton. 

Hypothèses de base : les produits sont enregistrés comme AOC ou IGP. 

Implications monétaires et autres : appui technique et services. 

Risques : limités (produits peu sensibles aux accords de libre-échange, pouvant même éventuellement en bénéficier – baisse des barrières non-tarifaires). 

Indicateur : évolution du volume des ventes. 
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Tableau 6.12 : Renforcer les ventes de spécialités charcutières 

Actions Potentiel Contraintes 
Soutiens souhaités 

Financiers Non financiers 

Développer les 
spécialités charcutières 
vaudoises. 

• Demande sur les marchés 
(Romandie, Suisse 
alémanique, export). 

• Débouché pour les 
producteurs en cas d’AOC.  

• Effet d’appel pour d’autres 
produits. 

• Plus de 60% de la carcasse 
difficilement valorisable en 
charcuterie AOC-IGP. 

• Freins de l’OFAG pour 
l’obtention de l’AOC. 

• IGP moins porteuse que les 
AOC auprès des 
consommateurs. 

• Soutenir la promotion des 
spécialités charcutières 
vaudoises. 

• Soutenir les dossiers AOC et 
IGP à Berne. 

• Fermeté du chimiste cantonal 
quant à la répression des 
fraudes à l’IGP. 

Développer les 
exportations de 
charcuterie vaudoise 

• Demande sur les marchés 
européens. 

• Fortes barrières non tarifaires. 

• Administration à l’exportation 
très lourde. 

• Manque de contacts avec les 
marchés potentiels. 

• Promotion à l’exportation 
des produits de charcuterie 
vaudois (foires). 

• Mesures d’encouragement à 
l’export : créer un centre de 
compétences suisse pour les 
questions d’exportation de 
viandes et de produits 
transformés. 

• Eliminer les obstacles non 
tarifaires à l’exportation. 
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6.5.3. Axe stratégique 3 : Maintenir les services à la production de viande bovine 
 
La viande bovine est pour une bonne partie un sous-produit du lait et dépend fortement de l’évolution de la filière lait d’industrie. La production de viandes labellisées 
(Naturabeef, IP-Suisse et Swissprimbeef) est importante dans le canton. Ces deux sous-filières ont des dynamiques très différentes.  

Motivations : les producteurs de viande ont besoin de services de proximité (marchés surveillés, abattage d’urgence et abattage pour la vente directe); emplois dans 
les abattoirs et diminution des coûts et des temps de transport; dynamique favorable pour les producteurs du canton membres de programmes labels. 

Hypothèses de base : le cheptel laitier se maintient.  

Implications monétaires et autres : aides aux investissements pour les producteurs; soutiens ciblées (non financiers) pour les prestations d’intérêt public aux 
abattoirs de proximité; cantonalisation du contrôle des viandes. 

Risques : conditions-cadre incertaines (ALEA) qui font peser un risque important sur la rentabilité de toute la filière; un prix du lait trop bas sur le long terme aurait 
des conséquences négatives sur le marché de la viande. 

Indicateur : évolution des effectifs d’animaux. 

V
A

LO
RISA

TIO
N

 D
ES PRO

D
U

ITS D
ES FILIERES A

G
RIC

O
LES V

A
U

D
O

ISES 

2010 A
G

RID
EA

 
 

 
 

 
 

107



 

 

 

Tableau 6.13 : maintenir les services à la production de viande bovine 

Actions Potentiel Contraintes 
Soutiens souhaités 

Financiers Non financiers 

Maintenir le cheptel 
bovin dans le canton. 

• Effort des grands distributeurs 
et des bouchers de détail 
pour augmenter la 
consommation de viande 
(mise en avant, préparation 
de produits « convenience »). 

• Image des bovins suisses 
porteuse au niveau des 
consommateurs : mise en 
valeur des herbages; loi sur 
la protection des animaux. 

• Public de gourmets en 
Suisse romande. 

• Bonne position concurrentielle 
des viandes labellisées (IP-
Suisse, Naturabeef), en 
augmentation. 

• Labels résistent mieux en 
temps de crise. 

• Activité fortement liée à 
l’économie laitière. 

• Déséquilibre bas morceaux / 
morceaux nobles. 

• Subtilité à l’importation (jeu sur 
les positions douanières, viande 
poivrée). 

• Pression sur les prix à la 
consommation (en particulier du 
hard discount); poids des actions.  

• Etiquetage réduit sur les modes 
de production (favorable aux 
produits importés). 

• Prix maxi atteints à la 
consommation sur les morceaux 
nobles. 

• Campagnes contre la viande 
(nutritionnelles, 
environnementales).  

• Demande sensible aux modes et 
aux crises. 

• Contraintes pour être agréé par 
les labels Naturabeef et 
TerraSuisse (SST, SRPA) qui 
demandent des investissements 
lourds. 

• Soutien aux structures. • Appui à la défense du revenu 
des producteurs. 

• Pression politique pour ne pas 
libéraliser le marché de la 
viande en Suisse. 

• Soutenir la consommation de 
produits animaux. 

• Meilleur étiquetage des 
produits vendus (provenance 
et mode de production).  
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Actions Potentiel Contraintes 
Soutiens souhaités 

Financiers Non financiers 
Développer de 
nouveaux marchés 

• Viande et charcuterie hallal. 

• Viande d’agneau ? 

• Veau sous la mère pour 
écoles et EMS ? 

• Potentiel de la restauration 
collective (relocalisation de 
l’approvisionnent) ? 

• Très saisonnier + qualité très 
hétérogène. 

• Le secteur gastro fait pression sur 
les prix et ne joue que peu la 
carte de la provenance suisse. 

• Soutien du canton à la 
distribution de produits 
de la région dans la 
restauration collective. 

• Promotion de la viande et 
des produits transformés. 

• Promotion et réglementation 
pour la distribution de produits 
de la région dans la 
restauration collective publique. 

• Etudier la possibilité de 
valoriser les animaux à faible 
valeur bouchère dans la 
nourriture pour animaux de 
compagnie. 

Maintenir les services 
d’intérêt public de 
proximité pour les 
producteurs. 

• Deux sous-filières plus 
complémentaires que 
concurrentes : sous-filières 
fortement localisées / filières 
des labels nationales. 

• Dynamisme des abattoirs 
privés (différents modèles de 
gestion : grands abattoirs 
liés à des grands 
distributeurs; petits abattoirs 
privés portés par un boucher 
avec service traiteur ; petits 
abattoirs privés avec services 
aux producteurs pratiquant 
la vente directe, etc.). 

• Diminution du nombre de 
bouchers qui abattent eux-
mêmes. 

• Un abattoir est un outil de service 
qui soutient un projet commercial 
(considéré comme un facteur de 
coût). 

• Le coût de transport des animaux 
diminue la compétitivité des 
élevages du canton (même si le 
transport dans toute la Suisse est 
possible). 

• Ouverture des frontières pourrait 
modifier les lieux d’abattage. 

• Maintien de l’aide aux 
marchés surveillés 
(transport de bétail). 

• Cantonalisation du contrôle 
des viandes. 

• Faciliter les démarches 
administratives au niveau de 
l’aménagement du territoire. 

• Assouplissement des normes 
concernant les petits 
établissements, tout en 
restant dans les exigences 
cadre. 

• Soutien à des projets 
régionaux de toute taille 
(synergie entre activités). 

• Soutien des prestations 
d’intérêt général des abattoirs 
privés (urgences, épizooties, 
ventes locales) avec obligation 
d’accepter un client. 
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7. Synthèse et conclusion 
L’étude que nous avons conduite fait un état des lieux précis des différents circuits de mise en marché et 
des stratégies commerciales de valorisation des produits pour les 5 filières cantonales de produits agricoles 
étudiées dans la phase 1 du projet. 
 
Les ateliers réunissant les professionnels ainsi que les représentants du Service de l’agriculture et de 
Prométerre conduits fin 2009 et début 2010 ont mis en évidence des axes stratégiques par filière. 
 

7.1. Synthèse par produit 

7.1.1. Produits laitiers 
De cet atelier, il ressort que la diversité des circuits de mise en marché observée est une force et que les 
différentes sous-filières (lait livré aux fromageries pour la fabrication de fromages AOC et de spécialités; 
lait livré à l’industrie destiné principalement à l’industrie et à la restauration collective) sont plus 
complémentaires que concurrentes. Des développements sont encore possibles, notamment sur les 
fromages à pâte molle, depuis les fromages « standard » fabriqués pour l’industrie du 2e échelon de la 
transformation et la restauration collective jusqu’à des spécialités haut de gamme. Les participants 
s’inquiètent d’un découragement des producteurs laitiers dans un contexte de crise et de prix bas pour le 
lait d’industrie. Différentes actions ont été proposées, organisées autour de deux axes stratégiques : 

• enrayer le déclin de la production de lait dans le canton de Vaud; 
• maintenir / développer les positions sur les deux sous-filières : lait d’industrie et fromages traditionnels 

(AOC et spécialités à pâte molle). 

7.1.2. Fruits 
De cet atelier, il ressort que les stratégies actuelles de la filière fruits vaudoise ne sont pas remises en 
cause, du fait de positions commerciales bien établies sur les circuits longs (principalement pommes en 
frais) tout comme sur circuits courts (jus de pommes artisanal et spécialités, autocueillette et vente 
directe). Il s’agit avant tout de consolider l’acquis et de renforcer la position concurrentielle sur le marché 
vaudois, le marché suisse et à l’exportation. Même si les inquiétudes sont grandes quant aux 
conséquences des accords internationaux, l’attitude est offensive. Différentes actions ont été proposées, 
organisées autour de trois axes stratégiques : 

• maintenir la position pour les pommes en frais sur les circuits longs; 
• diversifier les produits (types de fruits et variétés premium) et les clients; 
• développer les ventes sur les circuits courts. 

7.1.3. Céréales et oléagineux 
De cet atelier, il ressort que les stratégies actuelles de la filière vaudoise céréales panifiables et oléagineux 
ne sont pas remises en cause, du fait d’une longue tradition de grandes cultures dans le canton et de 
circuits de vente bien établis, notamment autour d’IP-Suisse. Toutefois, les participants sont préoccupés 
d’une part par la démotivation des producteurs qui pourraient être tentés par du temps partiel et un 
moindre engagement dans les filières, d’autre part, par la différenciation de moins en moins perçue par 
les clients des blés panifiables vaudois, cette « généricité » rendant les lots interchangeables. Différentes 
actions ont été proposées, organisées autour de deux axes stratégiques : 

• maintenir un outil de production performant dans les grandes cultures; 
• mieux faire connaître la qualité spécifique des blés panifiables vaudois. 

7.1.4. Viande bovine et porcine 
De cet atelier, il ressort que les filières viandes en frais sont plus nationales que cantonales, notamment du 
fait du poids dans le canton des viandes labellisées commercialisées dans les circuits de Coop et Migros 
(Naturabeef, IP-Suisse/TerraSuisse). Par ailleurs, une large part de la viande bovine est un sous-produit du 
lait. Par contre, le canton a dans son portefeuille de produits 4 produits phare de charcuterie, dont 2 
produits protégés, le Saucisson vaudois IGP et la Saucisse aux choux vaudoise IGP. Les professionnels sont 
préoccupés par le déclin de la production porcine dans le canton, qui pourrait être accéléré par la mise 
aux normes des porcheries à l’horizon 2018.  
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Différentes actions ont été proposées, organisées autour de trois axes stratégiques : 

• enrayer le déclin de la production porcine; 
• renforcer les ventes de spécialités charcutières; 
• maintenir les services à la production de viande bovine. 
 
Au-delà des questions spécifiques à chaque filière et sous-filière, présentées dans les chapitres précédents, 
les ateliers réunissant les professionnels ainsi que les représentants du Service de l’agriculture et de 
Prométerre ont mis en évidence des thèmes communs. Ceux-ci pourraient constituer le socle de la 
stratégie du Service de l’agriculture en matière de soutiens aux filières, dans le cadre de la future Loi 
cantonale sur l’agriculture. 
 

7.2. Thèmes communs à toutes les filières 
En premier lieu, le canton dispose de nombreux atouts aussi bien agronomiques qu’humains. Les 
entretiens et les ateliers ont mis en évidence un esprit d’entreprise très développé sur l’ensemble des 
filières, porté par des entrepreneurs déterminés. Le portefeuille de produits est diversifié, avec de 
nombreux produits phare. La couverture des différents segments de marché est large (ventes à la grande 
distribution, vente directe, ventes à l’industrie, à la restauration, exportations). Les structures commerciales 
sont en place, avec des stratégies claires. La motivation est forte pour maintenir / développer les positions 
sur les marchés. 
 
Un développement paraît possible soit pour des produits déjà existants (tels que le jus de pommes 
artisanal dont le marché potentiel n’est pas atteint dans les villes du canton ou la tomme vaudoise) soit 
pour des produits nouveaux (tels que les fromages à pâte molle artisanaux haut de gamme mais aussi des 
produits plus standard pour l’industrie et la restauration). 
 
Concernant la production bio, celle-ci est actuellement très limitée dans le canton mais certains 
producteurs et entreprises du 1er échelon de la transformation ont développé avec succès une activité en 
bio (kiwis, lait de chèvre, vente directe d’un portefeuille de produits). Les freins au développement du bio 
dans le canton sont bien connus. En premier lieu, les « places sont déjà prises » par d’autres cantons et il 
est désormais difficile d’entrer sur certains marchés comme les pommes ou les produits laitiers. La 
question du bio intégral est un problème pour les exploitations de grandes cultures (sarclées) ou avec des 
cultures spéciales. Ceci étant, pour les céréales panifiables ou la production porcine par exemple, un 
potentiel de marché existe et des stratégies de développement sont envisageables. 
 
Les risques pour les productions actuelles viennent principalement des conditions-cadre, en particulier des 
accords internationaux qui pourraient renforcer la pression concurrentielle des produits importés sur de 
nombreuses sous-filières. Si certaines sous-filières paraissent plus à l’abri, soit parce qu’elles sont déjà 
libéralisées (fromages AOC en particulier), soit parce que leur promesse et force principales sont la 
proximité (ventes directes et locales), la plupart des sous-filières cantonales étudiées (fruits frais, céréales 
et oléagineux, lait d’industrie et viande fraîche) sont fortement concernées par les négociations en cours. 
 
Les attentes des professionnels concernant les soutiens de l’Etat reflètent ces caractéristiques des filières 
de produits agricoles cantonales. Les personnes ayant participé aux ateliers, principalement des 
responsables d’entreprises directement en aval de la production agricole, sont d’accord sur le fait que les 
autorités publiques ne doivent pas se substituer à l’initiative privée, par exemple en investissant 
directement et en pilotant les activités de transformation et de mise en marché de produits des filières 
agricoles, et devraient interférer le moins possible dans la concurrence entre opérateurs. Les 
professionnels attendent plutôt des autorités cantonales un appui raisonné et équitable à leurs activités, 
afin de développer une dynamique régionale positive, fondée sur une vision à moyen terme. 
 

7.3. Attentes en matière de soutiens non financiers 
De nombreuses entreprises intermédiaires (centres collecteurs, moulins, centres d’expédition de fruits, 
transformateurs de lait d’industrie, abattoirs et industrie de la viande, etc.) s’inquiètent des conséquences 
des accords internationaux, en particulier l’OMC et l’ALEA. Ils anticipent que la concurrence des 
importations ne touchera pas que les produits agricoles mais aussi les produits transformés (en important 
directement des produits finis tels que des farines, de l’huile de colza, des biscuits ou des plats préparés). 
Les emplois induits seraient aussi menacés que les emplois agricoles. 
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Les professionnels attendent de l’Etat qu’il plaide la cause des filières suisses à Berne, afin d’éviter des 
décisions qu’ils estiment incohérentes avec les contraintes économiques, sociales et environnementales qui 
leur sont imposées par ailleurs à tous les niveaux de la filière. 
 
Au niveau cantonal, dans toutes les filières, des demandes sont formulées pour alléger les démarches 
administratives, notamment en accélérant les procédures, et pour simplifier les contraintes relatives à 
l’engagement du personnel saisonnier et à l’aménagement du territoire aussi bien pour les exploitations 
agricoles que pour les entreprises en aval. 
 
Dans un autre registre, dans toutes les filières, s’est exprimé le souhait du maintien d’une plateforme de 
concertation entre les acteurs des différents niveaux de filière et de discussion avec les services de l’Etat, à 
l’instar des ateliers conduits dans le cadre du projet, afin de créer dans les filières cantonales une 
dynamique commune positive et offensive. La nécessité de réfléchir au-delà des frontières cantonales, par 
exemple à un niveau romand, est également ressortie. 
 

7.4. Attentes en matière de soutiens financiers 
En outre, certains soutiens financiers seraient les bienvenus. Nous les avons triés dans quatre catégories. 

7.4.1. Maintenir l’outil de production agricole  
Les entreprises de transformation s’inquiètent du découragement des producteurs, en particulier de lait, 
de céréales et de porcs, qui sont tentés par des activités alternatives moins coûteuses en temps et moins 
incertaines. De même qu’il est difficile d’avoir une production agricole dynamique sans entreprise de 
transformation dans la région, il est difficile de maintenir une industrie s’il n’y a plus de producteurs. Les 
soutiens suivants ont été cités : 

• Maintien des aides aux structures et des services pour les exploitations agricoles, afin de maintenir un 
outil de production performant.  

• Activer les aides aux producteurs en zone de plaine pour les investissements permettant d’augmenter 
la protection des cultures, la qualité des produits, leur valeur commerciale, afin d’améliorer les revenus. 

• Mieux connaître la formation des prix en filière. Dans ce rapport, nous avons cherché principalement à 
identifier comment la valeur est créée au niveau des clients, considérant qu’il n’est pas possible de 
distribuer de la valeur aux producteurs agricoles sans la créer sur les marchés. Une deuxième étape 
pourrait être d’étudier la distribution de la valeur dans les sous-filières, depuis la production agricole 
jusqu’aux distributeurs, afin de mesurer et de mieux comprendre le retour de la valeur aux 
producteurs.  

7.4.2. Soutenir les entreprises directement en aval des producteurs 
La transformation à la ferme et la vente directe représentent moins de 10% des ventes en volume pour les 
filières étudiées (voir les différentes cartes que nous avons construites dans les chapitres par filière). 
L’importance des filières économiques dans la création de valeur ajoutée est grande sur le canton de 
Vaud, l’essentiel de la production agricole étant mise en valeur par une entreprise intermédiaire. Durant 
les ateliers, les soutiens suivants ont été proposés : 

• Aide aux équipements en faveur d’une meilleure valorisation des produits pour les entreprises du 1er 
échelon de la transformation et de l’expédition, à l’image de ce qui se fait dans les pays européens 
(voir en annexe les conditions d’attribution de la POA – prime d’orientation agricole en France). Il 
s’agirait d’apporter une aide sous conditions aux entreprises qui collectent, valorisent et mettent en 
marché les produits agricoles du canton. Ceci est différent des aides relevant de la politique 
économique pour les établissements d’entreprises nationales qui reçoivent des matières premières de 
toute la Suisse et pour lesquels la justification des aides attribuées est plutôt liée aux emplois créés. 

• Appui à la recherche de nouveaux marchés à l’international : des services d’assistance aux entreprises 
qui veulent exporter; des soutiens au développement à l’international et une meilleure information des 
petites et moyennes entreprises sur les aides existantes (telles que les aides SELT au développement 
international). Un guichet unique pour toutes les questions d’import et d’export devrait être mis en 
place au niveau fédéral. 
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7.4.3. Soutenir la différenciation des produits 
La différenciation des produits permet de renforcer la préférence et le consentement à payer des clients, 
d’accroître la réputation des produits et des entreprises et plus largement de renforcer la résistance des 
filières face à la pression des concurrents de produits « génériques ». La différenciation peut prendre des 
formes très diverses. Il peut s’agir de produits avec une promesse spécifique aux consommateurs (qualité 
gustative, bio, fermier, local, etc.) ou conçus pour un segment de clientèle spécifique (restauration 
collective, industrie du 2ème échelon de la transformation, etc.). 
 
Les soutiens suivants ont été cités : 

• Appui au développement de produits novateurs (technique, marketing, ventes) afin d’aider les 
producteurs transformateurs et les entreprises du 1er échelon de la transformation à créer de nouveaux 
produits profitables; meilleure information des petites et moyennes entreprises sur les aides existantes 
(telles que les aides SELT au développement de nouveaux produits). 

• Appui méthodologique et technique à la mise en place des nouvelles AOC-IGP, afin de sortir des 
blocages actuels pour les tommes vaudoises et les produits de charcuterie. Au-delà de la provenance 
de la matière première, il s’agirait d’identifier avec soin la typicité liée au terroir et d’en tirer les points 
essentiels du cahier des charges. Des essais techniques, conduits selon un protocole rigoureux, seraient 
les bienvenus pour comparer les caractéristiques chimiques et organoleptiques de différents processus 
de production au niveau du producteur agricole et du transformateur. 

• Appui au développement des ventes de produits de proximité pour la consommation hors domicile 
(notamment les écoles, hôpitaux, etc.), actuellement dominée par une stratégie de prix bas et, pour de 
nombreux produits, quasi perdue pour la production indigène. Il s’agit de réfléchir de façon réaliste à 
une offre de produits adaptés à la restauration collective. 

7.4.4. Renforcer l’image agricole, nourricière et gourmande du canton dans son 
ensemble 

Le soutien à la promotion est un volet important de la loi agricole cantonale. Il s’agit de créer un 
environnement d’image favorable aux ventes de produits vaudois et de soutenir les efforts des entreprises 
qui valorisent la production agricole vaudoise. Les entretiens réalisés durant l’étude et les ateliers ont mis 
en évidence les soutiens suivants : 

• Promotion auprès des résidents vaudois et suisses d’une identité de canton agricole nourricier et 
gourmand. Selon nos calculs présentés dans les sections précédentes, le canton est capable d’assurer 
une bonne part des besoins alimentaires de ses résidents en pain, en lait, fromages, beurre et crème, 
en fruits, en huile de colza, en viande et produits de charcuterie. Le portefeuille de produits 
alimentaires est étoffé et comporte des produits porteurs individuellement d’une forte image (plusieurs 
fromages AOC de réputation internationale, tomme vaudoise, produits de montagne, pommes 
premium, Saucisson vaudois IGP, Saucisse au choux vaudoise IGP, produits de boulangerie, jus de 
pommes artisanal, etc. sans compter les autres produits non étudiés à ce stade de l’étude tels que les 
vins). Or, nous sommes convaincus, à défaut d’une étude ad hoc, que les résidents des zones urbaines 
du canton de Vaud n’ont pas toujours conscience de cette richesse locale. Les magasins qui jouent la 
carte de l’approvisionnement en produits locaux devraient être associés encore plus qu’aujourd’hui à 
cet effort d’image. 

• Soutien en parallèle des efforts commerciaux des entreprises cantonales qui vendent dans toute la 
Suisse et souvent à l’étranger des produits de qualité élaborés dans le canton de Vaud à partir de 
produits agricoles vaudois. La fédération Pays de Vaud - pays de terroirs ainsi qu’Art de vivre paraissent 
les échelons institutionnels les mieux à même de renforcer l’image du canton, tout en aidant les 
entreprises productrices à promouvoir leurs produits en Suisse et à l’étranger. 

• Soutien aux produits de proximité dans les marchés de consommation à domicile (filières régionales, 
ventes directes, agriculture contractuelle de proximité) et hors domicile, notamment dans les 
institutions où l’Etat de Vaud a un pouvoir d’intervention, tels que la restauration collective des 
établissements publics et les réceptions de l’Etat. 

 
Dans cette étude, nous avons choisi une approche participative qui donne la parole aux personnes 
engagées concrètement sur les fronts de vente. Pour la mise en œuvre de la stratégie qui sera finalement 
adoptée par le Service cantonal de l’agriculture, nous recommandons de suivre une démarche similaire en 
établissant des groupes de travail ad hoc, dotés d’un budget spécifique, pour étudier en détail les actions 
stratégiques et les réalisations concrètes à mener. Nous sommes convaincus que les acteurs des filières 
sont motivés et prêts pour construire ensemble des conditions favorables à leurs activités, tout en 
maintenant une concurrence normale sur les marchés. Sans se substituer à leur savoir-faire, le canton peut 
les aider à aller plus vite et plus loin dans la valorisation des produits des filières agricoles cantonales. 
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Kunkler Didier (responsable du secteur commercial régional des céréales de Fenaco, Puidoux) 
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Neuenschwander René (Service de l’agriculture du canton de Vaud, Lausanne) 
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Schrago Sylvie (Fromagerie Bettex, Champtauroz) 
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Annexes 
POA – Prime d’Orientation Agricole (France) 
 

BENEFICIAIRES 
Toutes les entreprises appartenant au secteur agricole ou agro-alimentaire et réalisant des opérations de 
stockage-conditionnement et/ou de transformation de produits dans la région XX. 
 
Une priorité est donnée aux industries agricoles et agro-alimentaires de première transformation 
permettant de mobiliser des fonds européens. 
 
Sont exclues : les activités de services et de négoce de produits transformés. 
 

CONDITIONS D’OBTENTION 

• Mise en place d’un programme d’investissements matériels contribuant au développement de 
l’entreprise, à la modernisation de son outil de production, à l’amélioration des produits ou à 
l’innovation, 

• Respect des priorités sectorielles définies par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 
 
Nécessité de prendre contact avec le service instructeur avant tout début de réalisation des 
investissements : le début d’exécution du programme à partir duquel sont pris en compte les 
investissements ne peut être antérieur à la date d’accusé de réception de la demande. 
 

MODALITES DE FINANCEMENT 
La POA est une subvention qui peut s’élever jusqu’à 25% du coût HT des investissements éligibles avec la 
participation éventuelle du Fonds Européen d’Orientation et de Garantie Agricole (FEOGA). 
 
Sont subventionnables les investissements suivants : 

• Equipements et matériels de production. 
• Chambres froides. 
• Aménagement de locaux (panneaux isolants, carrelage, etc.). 
• Informatique de production stricte (informatique de gestion ou de comptabilité est exclue). 
 
Ne sont pas éligibles : 

• Le gros œuvre et VRD, les matériels d’occasion et les investissements réalisés en crédit bail. 
 
La prime est versée après réalisation des investissements sur présentation des factures acquittées. 
 
 
 
Texte de base : Décret n° 78-806 du 01.08.1978 
 
Sources :http://www.seine-et-marne-invest.com/html/guide-des-aides-aux-entreprises/financement-des-

entreprises/aides-specifiques-en-faveur-des-entreprises-artisanales-agricoles-et-agro-
alimentaires/poa--prime-d-orientation-agricole.php 

 
Sources : http://agriculture.gouv.fr/sections/publications/bulletin-officiel/2006/bo-n-27-du-07-07-

06/circulaire-dgpei-spm-sdepa-c2006-4050-du-21-06-2006  
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 Enquête
 Production porcine

Nom et adresse de l'exploitante ou de l'exploitant : ........………………………………
………………………………….………………………………….....……………………………
Nom et adresse du-de la propriétaire : …………………………………………….……………
……………………………………………………………………………...........……………..…
Année de construction : .....................………………………………...........….………………
Année de la dernière transformation importante : .....………………………………………...

Emplacement

Zone village Zone agricole Zone d'affectation spéciale 

Inconvénients pour le voisinage

Aucun De temps en temps Souvent 

Réclamations concernant les nuisances Oui Non 

Système d'exploitation

Elevage Engraissement Elevage et engraissement 

Ring (partage du travail) 

Programme de production

AQ-Viande Suisse IP-Suisse Coop Naturafarm 

Autre ................................. 

Cheptel (nombre d'animaux)

Truies .................................. Porcs à l'engrais ................... Porcelets sevrés .................... 

Bâtiments (spécifi er le nombre de places)

Maternités .......................... Boxes de mise bas ................ Gestation ............................. 

Remonte ............................. Engraissement ..................... Caillebotis intégral ............... 

Courettes extérieures ........... 

Aire de sortie : Oui Non 

Section romande



ENQUETE PRODUCTION PORCINE

2/2 AGRIDEA – 01.07.2009/lba/bpe/enquête production porcine

Vision à long terme

Des transformations aux bâtiments sont-elles prévues ces dix prochaines années ?

Oui Non Je ne sais pas 

Si oui, pourquoi ? .........................................................................................................................

Fin du caillebotis intégral Hausse de la surface min. Autre ................................... 

Mises aux normes 2018 (augmentation de la surface minimale)

Sans augmentation de la surface du bâtiment avec diminution du cheptel 

Avec augmentation de la surface du bâtiment pour maintenir la taille du cheptel 

Avec augmentation de la surface du bâtiment pour augmenter la taille du cheptel 

Arrêt de la production (motifs)

Problèmes de voisinage Investissement trop lourd Pas de succession 

Autre ......................................................................................................................................... 

Extension - spécialisation

Eleveur (de porcelets) : Engraisser soi-même Augmenter la production 

Engraisseur : Produire soi-même les porcelets augmenter les porcs à l'engrais 

Eleveur-engraisseur : Cesser l'élevage Cesser l'engraissement 

Augmenter l'élevage Augmenter l'engraissement 

Ring :

Créer gestation Créer maternités Créer locaux porcelets 

Affi liation à l'organisation sectorielle

Etes-vous membre de Suisseporcs Oui Non 

Si non, pourquoi ? .........................................................................................................................

Déclaration de confi dentialité

Toutes les informations contenues dans ce document sont confi dentielles. Elles seront utilisées uni-
quement pour les besoins de cette étude et ne seront transmises à personne.

Alimentation

Type d'alimentation : Sec Soupe 

Fourrages provenant de l'exploitation : 100 % > 50 % 

< 50 % 0 % 

Petit-lait : Oui Non 

Si oui, provenance du petit-lait :

Vaud Vaud et Fribourg Autre ................................... 




